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d'antan.
Osé-je dire que nous n'avons pas cela chez nous. Nos écrits en patois sont

nombreux, voire importants, précieusement conservés au Musée gruérien :

manuscrits, publications, anthologies, etc. Mais une "codification" de nos patois
fribourgeois n'existe pas encore. Elle reste donc à faire avant que ne disparaîssent
nos meilleurs patoisants. Des travaux d'importance, de longue haleine, qu'il serait

temps d'entreprendre. Nous pensons que la Société fribourgeoise des Amis du

patois pourrait et devrait se pencher sur ce problème. A bon entendeur, salut
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Sauver le patois
Ardent défenseur du patois. Gaston
Brahier, PLR, s'inquiète de l'avenir de
«ce savoureux langage de nos
ancêtres». Pour le Gouvernement, qui
partage cette préoccupation, le patois mérite

incontestablement d'être non seulement

conservé, mais aussi, dans toute la
mesure du possible, revivifié.
Mais, constate-t-il. il ne faut pas se
cacher les difficultés à réanimer la pratique

du parler ancestral qui ne subsiste

que très localement, là où les traditions
paysannes survivent à grand-peine. De
plus en plus rares sont les jeunes à le
pratiquer, voire à le comprendre hormis
quelques locutions pittoresques. Dans
ces conditions et compte tenu de
l'évolution rapide des modes de vie, il est
vraisemblable que la «langue de nos
pères» sera perdue dans une ou deux
générations, si aucune mesure n'est
prise pour sa conservation. Aussi le
Gouvernement est-il convaincu de
l'urgence des dispositions à prendre pour la
sauvegarde du patois jurassien.
L'exécutif estime qu'aujourd'hui des
mesures appropriées doivent être prises
prioritairement pour sa conservation.
Des travaux de recensement et
d'enregistrement de parlers locaux sur bandes
magnétiques, l'édition de glossaires, les
recherches linguistiques de niveau
scientifique, la littérature patoise, par
exemple, pourraient, en vertu de la

Constitution cantonale et de la loi sur
l'encouragement des activités
culturelles, être soutenus par l'Etat.
D'autre part, le Gouvernement considère

qu'une véritable réanimation du
patois postulerait un apprentissage et
une pratique dans le cadre même de
l'école. Toutefois, les obstacles sont
d'importance: saturation de

programmes exigeants et contraignants,
manque d'instruments pédagogiques et
méthodologiques, difficultés d'encadrement,

etc. A moyen terme, la contribution

de l'école à la sauvegarde du patois
pourrait prendre la forme d'activités
complémentaires à option ou de cours
facultatifs.
Vu la complexité des problèmes que
soulève la question, le Gouvernement
partage également l'avis du député Brahier

qu'une commission d'étude,
composée de patoisants auxquels pourraient
être adjoints des spécialistes de la

linguistique, de la dialectologie et de
l'enseignement, jouerait un rôle fondamental

dans l'appréciation, l'analyse et la
coordination des dispositions à prendre.
Aussi est-il prêt à l'instituer dès que les

patoisants jurassiens, qui se sont manifestés

jusqu'ici en ordre dispersé, se
seront constitués en fédération, de
façon à assurer une véritable concertation
des efforts, indispensable à cette grande
tâche «nationale», (démo)
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